
  
 

 

  
 

  
 

 

 
   

 

 
 

 
 

 

 
  

 
 





                                                
1 Cocher la case correspondante 
2 RQTH : Reconnaissance de qualité de travailleur handicapé. Le dossier est à retirer et à renvoyer à la MDPH (Maison 

départementale des personnes handicapées) de votre département de résidence. 



  
 

 
 

 
 



  
 

 

  

  

 


